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■

■

■

■

■

➔
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Prendre en compte la complexité 
croissante du monde

Une politique de coopération renouvelée 
en réponse à quatre enjeux globaux

■

gée, car la croissance a été au cours des der

■

■

climatique, de la lutte contre les maladies 

■

Des moyens diversi és au service 
d’un développement endogène

INTRODUCTION

➔

➔

➔
➔
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et la promotion du droit et des normes, conditions 

La politique de développement 
se décline en quatre partenariats 
différenciés

■

 

■

■

■

Une attention spéci que est portée aux 
politiques européenne et multilatérale

Décliner de manière opérationnelle 
notre stratégie

rales, sectorielles et régionales, dans le cadre 

triennum

➔

➔

➔
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1.1   Bilan du volet croissance 
et développement  
de la présidence française 
du G8 et du G20 

■

■

■

UN MONDE  

QUI CHANGE

Bilan des progrès  

des quatre enjeux  

stratégiques  

de notre politique 

de développement

1.   Contribuer à une croissance durable  
et partagée dans le monde

Au cours de la dernière décennie, la croissance économique en Asie et 
en Afrique a permis à des millions de personnes de sortir de la pauvreté. 
Ce constat a justi é de lier intimement, dans notre action, croissance 
et développement. Les politiques de développement ont la capacité 
d’agir sur les conditions de la croissance, a n de rendre celle-ci plus 
durable et pro table au plus grand nombre. 

Dans cet esprit, la France a porté des messages forts lors de la présidence 
française du G8 et du G20 en 2011 en faveur d’une croissance durable 
et inclusive, obtenant des résultats concrets sur les piliers « infrastructures » 
et « sécurité alimentaire ».

L’AFD a été mobilisée sur le volet infrastructures et pour le soutien 
au secteur privé. 

L’effort en matière d’aide au commerce a permis d’atteindre l’objectif 
d’engagement nancier dé ni dans la stratégie d’aide au commerce de 
la France en 2010.

➔
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et de la lutte contre le changement climatique, 

■

■

■

 alimentaire, conduit par la Communauté 

de la communauté internationale autour de 

■

offshore

1.2   Une mobilisation 
de l’Agence française 
de développement 
pour développer 
les infrastructures 
et le secteur privé

1.2.1  Développement des infrastructures

caines augmenterait la croissance du continent 

La mobilisation en faveur 
du développement pendant 
la présidence française du G20
■   16 paragraphes de la déclaration du som-

met du G20 de Cannes sont consacrés 
au développement, sujet le plus appro-
fondi après les thèmes économiques et 

nanciers.
■   Le rapport du groupe développement du G20, 

annexé à la déclaration, a reçu le soutien 
des dirigeants.

■   Pour la première fois, une réunion ministé-
rielle du G20 sur le développement a été 
organisée.

■   Une conférence sur le développement s’est 
tenue le 21 octobre 2011.

➔
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■

■

Jordanie : appui à la politique 
de mobilité et de transport 
urbain à Amman
L’AFD a octroyé un pr t boni é de 166 millions 
de dollars et une subvention d’accompagne-
ment de 0,2 million d’euros pour l’aménage-
ment et l’équipement de trois lignes de bus 
(Bus rapid transit) dans la municipalité du 
Grand Amman, d’une longueur totale de 32 km. 
Le projet vise à améliorer la mobilité dans 
la ville, par la création d’une offre de trans-
ports collectifs ables, rapides et abordables 
économiquement. Le coût total du projet est 
de l’ordre de 252 millions de dollars.

Projet West Africa power pool
Un des projets emblématiques du secteur 
de l’énergie demeure celui du « West Africa 
power pool » (WAPP), projet d’interconnexion 
électrique rassemblant 15 pays d’Afrique 
de l’Ouest en vue de développer les infras-
tructures et le secteur ouest-africain de 
l’énergie. L’AFD intervient depuis 2004 dans 
le nancement de l’autorité de régulation du 
secteur de l’électricité de la CEDEAO et s’est 
engagée jusqu’en 2013 avec :
■   1,7 million d’euros de subvention octroyés 

par le fonds duciaire infrastructures du par-
tenariat UE-Afrique, avec l’AFD comme chef 
de le en 2010 

■   des co nancements sur pr ts de projets 
inscrits au programme prioritaire du 
WAPP, et notamment d'interconnexions 
électriques 

■   Bobodioulasso-Ouagadougou (Burkina Faso), 
octroi de 15,25 millions d’euros en 2004 et 
versements jusqu’en 2010 

■   Bolgatanga-Ouagadougou (Ghana/Burkina 
Faso), octroi par l'AFD de 18,4 millions d’euros 

n 2011 (cf. encadré page 14) 
■   ligne haute tension Kumasi-Bolgatanga 

(Ghana), intégralement au Ghana mais fai-
sant partie du schéma directeur régional 
du WAPP, octroi par l'AFD de 191 millions 
de dollars n 2011 (cf. encadré page 14).
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1.2.2  Soutien au secteur privé

in ne

■

-
tutionnel et réglementaire, de politiques en 

-

-

-

■

-

-

1.3  L’aide au commerce

Projet de géothermie au Kenya
Face à une croissance dynamique de la demande, 
le dé cit chronique de production d’énergie consti-
tue un réel frein au développement du Kenya. 
Le taux de raccordement des ménages (20 % au 
niveau national et 10 % en milieu rural), est extrê-
mement bas comparé au niveau de revenu. À cet 
égard, le gouvernement kenyan fait de l’énergie 
un secteur prioritaire de sa stratégie de dévelop-
pement national.

L’exploitation de la grande zone géothermique 
d’Olkaria, située dans la vallée du Rift, entre 
dans ce cadre. Ce projet vise le développement 

de 280 mégawatts de capacité de production élec-
trique d’origine géothermique. Pour cela, l’AFD a 
accordé un prêt souverain de 150 millions d’euros 
à l’État kenyan signé le 15 décembre 2010, qui sera 
rétrocédé à Kenya Electricity Generating Company 
(KenGen). D’un coût total d’1 milliard d’euros 
environ, le projet est co nancé par l’Agence 
japonaise de coopération internationale (JICA, 
323 millions de dollars), la Banque mondiale 
(100 millions de dollars), la KfW (60 millions d’euros) 
et la Banque européenne d’investissement (BEI, 
120 millions d’euros).

➔

➔
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L’initiative du Cap
2010 et 2011 ont été deux années de mise en œuvre 
intenses de l’initiative en faveur du développement 
du secteur privé en Afrique. Lancée en 2008 au Cap 
par le président de la République, Nicolas Sarkozy, 
elle prévoit la mobilisation de 2,5 milliards d’euros 
sur cinq ans.

Sa mise en œuvre prévoit :

■   le doublement des engagements du groupe 
AFD en faveur du secteur privé, portés 
à 1,5 milliard d’euros d’engagements sur 2008-
2012 (1,27 milliard d’euros accordés n 2011  
soit 80 % d’achèvement) 

■   la création du Fonds d’investissement et de sou-
tien aux entreprises en Afrique (FISEA), ciblé sur 
les entreprises africaines. À la n de 2011, près 

de 150 millions d’euros ont été investis sur 
les 300 millions de dollars constituant le Fonds 
(soit 50 % d’achèvement) 

■   la montée en puissance des activités du fonds 
de garantie ARIZ en Afrique  sub saharienne, 
avec l’objectif d’apporter 750 millions d’euros 
de garanties sur 2008-2012 pour l’investisse-
ment des petites et moyennes entreprises (PME) 
africaines (431 millions d’euros  de garanties 
cumulées n 2011  soit 55 % d’achèvement).

Au total, 1,85 milliard d’euros avaient été mobili-
sés en faveur du secteur privé africain n 2011, 
soit 75 % de la cible xée à l’horizon de n 2012.
L’engagement de porter le total des enga gements 
pour l’Afrique subsaharienne à 10 milliards d’euros 
entre 2008 et 2012 a été atteint, dès l’année 2011.

Ghana : ligne de haute tension 
et interconnexion régionale avec 
le Burkina Faso
Ce projet est destiné à accompagner la société 
publique ghanéenne GRIDCO dans l’optimi-
sation de son réseau électrique et l’amélio-
ration de la desserte du Burkina Faso, par 
un prêt boni é de près de 140 millions d’euros. 
Il consiste d’une part à nancer « l’épine dor-
sale haute tension », reliant Kumasi et Bolga-
tanga au Ghana, permettant de rapprocher 
les centres de production majoritairement 
situés au Sud du pays et le Nord, plus défa-
vorisé en termes énergétiques, et d’autre 
part à co nancer avec la Banque mondiale 
l’interconnexion entre le nord du Ghana et la 
ville de Ouagadougou au Burkina Faso, via 
une ligne de haute tension de 200 kilomètres, 
permettant de renforcer l’intégration régionale.
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Foreign investment advisory services, 
Facility for investment climate 

advisory services

humains et institutionnels dont ils disposent pour 

République démocratique du Congo : programme de renforcement de capacités 
commerciales (PRCC) de la Fédération des entreprises du Congo (FEC)
L’AFD a octroyé une subvention d’1 million d’euros 
à la FEC, principale organisation patronale du pays, 
dans le cadre du PRCC. Le projet vise à soutenir 
la croissance économique du pays à travers le 
renforcement des entreprises du secteur privé, 
l’émergence d’un marché de services d’appui 
aux entreprises et la consolidation du dialogue 
public-privé. Il a pour objectifs spécifiques 

de renforcer la FEC dans son rôle de chambre 
consulaire en tant que structure intermédiaire 
d’appui et centre de services aux entreprises, 
de développer des outils modernes d’informa-
tion économique de nature à favoriser les inves-
tissements et les échanges extérieurs, et de 
structurer l’offre de formation professionnelle 
de la FEC.
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2.1   Les Objectifs du millénaire 
pour le développement : 
un bilan contrasté, 
une ré exion à engager 
sur le post 2015

2.   Lutter contre la pauvreté et réduire 
les inégalités

Le bilan réalisé lors du sommet des Objectifs du millénaire pour le déve-
loppement (OMD), en septembre 2010, atteste à la fois que la pauvreté 
a reculé, mais aussi qu’elle reste encore d’une ampleur inacceptable 
dans de nombreux endroits du monde, tandis que les inégalités perdurent. 
La lutte contre la pauvreté est au con uent d’enjeux globaux nécessitant 
une approche internationale coordonnée entre tous les acteurs, tradi-
tionnels ou émergents. 

Dans ce contexte, les OMD restent un outil essentiel de mobilisation 
de la communauté internationale. La redé nition d’objectifs globaux 
pour le développement après 2015 devra tenir compte des dé s d’accès 
aux services essentiels et à l’activité économique pour les populations 
les plus pauvres, tout en intégrant cet aspect au sein d’une discussion 
plus large sur la stratégie globale de développement et son nancement.

La France s’est engagée dans la ré exion sur le devenir de l’agenda 
international après 2015 (sommets des OMD, des PMA, de Busan). Une 
implication à haut niveau reste d’actualité sur ce chantier. 

Par ailleurs, sur le plan stratégique, la France promeut une approche 
spéci que du développement économique et social des pays les moins 
avancés (PMA) en en faisant une des priorités pour l’octroi de ses 
ressources les plus concessionnelles.

➔
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One 
process, One set

2.2   Une priorité : les pays 
les moins avancés

sortir la moitié des pays de cette catégorie 

mondial

octroi généralisé du duty free quota free pour 

chinois a annoncé que son pays allait accorder 

chés duty free quota free

duty free quota free

➔

Rapprochement de l’engagement 
nancier vis-à-vis des PMA

Lors des conférences des Nations unies pour 
les PMA, la France a souscrit à l’objectif d’ac-
corder 0,15 % du revenu national brut (RNB) 
aux PMA sous forme d’APD.
Le ratio, qui s’établissait à 0,11 % en 2008, est 
en constante augmentation depuis. En 2010, 
la France a consacré 0,14  % de son  RNB aux 
PMA. En 2011, l’aide bilatérale aux PMA a crû 
de plus de 20 %.
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3.1  Garantir la sécurité 
alimentaire et  
lutter contre la faim

alimentaire et la nutrition, mis en place sous 

■

■

■

3.   Agir pour les populations, préserver 
les biens publics mondiaux

Les enjeux sectoriels couverts par l’aide au développement sont multiples. 
Ils tentent à la fois de répondre aux besoins essentiels (sécurité alimentaire, 
santé, eau) des populations les plus pauvres et d’embrasser des 
préoccupations de long terme, telles que la préservation des biens 
publics mondiaux.

La France s’est très fortement engagée sur plusieurs grandes priorités 
au service des populations les plus vulnérables : la sécurité alimentaire 
et la santé sont deux des piliers de notre action.

Les biens publics mondiaux (BPM) sont des biens publics dont les béné ces 
(ou les risques s’ils ne sont pas bien gérés) ne sont pas appropriables 
(à ce premier titre, ils ne sont pas pris en charge par les marchés) et 
ne peuvent être circonscrits dans les frontières (à ce deuxième titre, ils 
ne sont pas non plus pris en charge par les politiques nationales).

La France défend l’idée que la préservation des BPM est conditionnée 
par les modes de développement. Dans cette optique, l’AFD porte un 
message d’innovation fort pour une action de grande ampleur, y compris 
dans les pays émergents. Le secteur de l’environnement et des ressources 
naturelles est devenu ainsi, dès 2009, le premier secteur d’intervention 
en volume de l’AFD. Ce secteur, qui représentait 2 % des engagements 
de l’AFD en 2005, a atteint 24 % de l’activité de l’AFD en 2009. Les 

nancements de l’AFD pour les biens publics mondiaux (y compris 
la lutte contre les grandes pandémies) étaient évalués à 55 % en 2010.

➔
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la santé animale, la sécurité alimentaire et la nutri

■

■

■

■

pour aider les pays et les populations les plus 

■

pour l'aide humanitaire du Programme ali

■

■

3.2   Agir en faveur 
du développement humain

notamment dans le domaine de la santé et de 

3.2.1  Réduire la mortalité et lutter contre 
les grandes pandémies

➔

➔

« Population, développement 
et plani cation familiale 
en Afrique de l'Ouest francophone :  
l'urgence d'agir »
La France et les États-Unis ont organisé à 
Ouagadougou en février 2011 avec huit pays 
d’Afrique francophone, une conférence 
associant décideurs politiques, experts, res-
ponsables religieux et coutumiers sur la 
croissance démographique et ses consé-
quences pour le développement. Elle a notam-
ment pointé le besoin de répondre à une 
forte demande non satisfaite de plani cation 
familiale.
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■

■

nationale d'achat de médicaments, dont 

■

L’initiative de Muskoka
L’initiative de Muskoka prévoit un nancement 
additionnel de 7,3 milliards de dollars dans le 
domaine de la santé maternelle et infantile, répar-
tis entre les membres du G8 (5 milliards de dollars) 
et les autres bailleurs (2,3 milliards de dollars 

nancés par la Norvège, les Pays-Bas, la Corée 
du Sud, l’Espagne, la Suisse, la Fondation Gates, 
la Fondation des Nations unies, etc.).
La France a réaf rmé lors du Sommet du G8 de 
Muskoka, en juin 2010, son effort en faveur de la 
lutte contre la mortalité maternelle et infantile en 
mobilisant 500 millions d’euros sur la période 
2011-2015. La mise en œuvre est réalisée par :
■  l’AFD, à hauteur de 48 millions d’euros par an 
■   l’augmentation de la contribution française au 

Fonds mondial pour la lutte contre le sida, le palu-
disme et la tuberculose (+ 60 millions d’euros 
par an, dont 27 millions d’euros béné cient direc-
tement aux femmes et aux enfants) 

■   l’Alliance mondiale pour les vaccins et l’immu-
nisation (GAVI) : + 100 millions d’euros de 2011 
à 2015 

■   un appui annuel de 19 millions d’euros à un 
programme concerté en Afrique de l'Ouest et 
centrale impliquant quatre agences des Nations 
unies (l’OMS, le Fonds des Nations unies pour 
la population  FNUAP, ONU Femmes et l’UNICEF).

Des actions en faveur de la santé des femmes et 
des enfants en Afghanistan sont menées avec l’Aga 
Khan Development Network, (0,5 million d’euros 
par an pour une période de quatre ans). L’initia-
tive concerne l’ensemble des leviers permettant 
d’améliorer la santé maternelle et infantile, 
 l’accès aux soins, à la qualité de l’eau et à 
l’alimentation.
En 2011, 136 millions d’euros ont été consacrés 
à l’initiative de Muskoka.

Haïti : reconstruction  
de l’hôpital-université d’État
Suite au séisme en Haïti, la France et les 
États-Unis ont signé un protocole d’accord 
en septembre 2010 pour le nancement de la 
reconstruction de l’hôpital-université d’État 
d’Haïti de Port-au-Prince. D’une durée de 
quatre ans, ce projet est estimé à 55 millions 
de dollars. La France contribue à hauteur de 
25 millions de dollars pour les infrastruc-
tures, auxquels il faut ajouter 1 million d’euros 
pour le renforcement des capacités tech-
niques et administratives de l’hôpital, via 
des partenariats avec des hôpitaux français. 
La démolition des bâtiments désormais inu-
tilisables s’est achevée n 2011.
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3.2.2  Assurer l’éducation pour tous

tion de la qualité des enseignements et de la 

Fast track initiative
, par 

des ministres de l'éducation des pays ayant 

3.2.3   Favoriser l’insertion 
professionnelle des jeunes

Sénégal : appui à l’amélioration de la qualité et de l’ef cacité  
de la formation professionnelle
Ce nancement, composé d’un prêt boni é de 
4 millions d’euros et d’une subvention du même 
montant à la République du Sénégal, a pour objet 
l’amélioration du niveau de quali cation du capi-
tal humain, à travers le renforcement de la qualité 
et de l’ef cacité de l’éducation de base et 

la formation professionnelle. Il vise en particulier 
à renforcer les capacités d’innovation du minis-
tère de l’Éducation et à mettre en place deux 
centres de formation spécialisés dans les 
domaines de la maîtrise énergétique et de la 
mécanique.

➔

➔
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3.3   Développer l’accès à l’eau 
et l’assainissement

➔

Partenariat mondial 
pour l’éducation (PME)
Le PME n’est pas seulement un fonds mon-
dial pour l’éducation, c’est aussi une initia-
tive internationale innovante qui permet une 
articulation forte de l’aide bilatérale, multi-
latérale et des nancements nationaux, en 
appui à des stratégies nationales solides. 
Chacun des 46 pays membres a développé 
une stratégie éducative avec ses propres 
objectifs en collaboration avec les parte-
naires locaux qui apportent un soutien 

nancier et technique. Ceci assure une 
appropriation forte du programme par les 
partenaires et évite les redondances entre 
les interventions.
Les pays ayant béné cié des fonds du PME 
contribuent activement au nancement de 
leurs plans d’éducation : en 2011, ils ont alloué 
32,5 milliards de dollars (soit 19 % de leurs 
dépenses) à l’éducation. En terme de résultats, 
le taux d’achèvement des études primaires 
est passé de 56 % en 2000 à 68 % en 2009 
dans les pays ayant béné cié du soutien du 
PME, correspondant à une croissance supé-
rieure à celle des pays à faible revenu et 
à revenu intermédiaire dans leur ensemble. 
Quatorze pays pauvres prioritaires et trois 
pays en crise (Soudan, Haïti, Yémen) de la 
stratégie française béné cient de 43 % des 

nancements du PME (949 millions de dollars 
à ce jour).
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■

■

■

3.4  Lutter contre l’effet de serre 
et faciliter l’adaptation 
aux changements climatiques

met des Nations unies sur le changement cli
➔

Territoires autonomes 
palestiniens : amélioration  
de la disponibilité en eau potable 
dans le Nord de la Cisjordanie
L'AFD nance l’amélioration de la disponibi-
lité en eau potable dans le Nord de la Cisjor-
danie à hauteur de 10,5 millions d’euros 
de subvention. Ce projet mis en œuvre par 
l’Autorité palestinienne de l’eau (PWA) vise à 
améliorer la qualité du service d’alimenta-
tion en eau dans le Nord de la Cisjordanie en 
augmentant la disponibilité de la ressource, 
en renforçant les capacités des opérateurs 
et en accompagnant le processus de réforme 
sectorielle. L'équipement de deux forages et 
l'extension des conduites de transmission et 
de distribution nancés dans le cadre de ce 
projet contribueront à améliorer la qualité de 
vie des populations de l’ensemble de la zone 
d’Al Yamun et du Sud-Ouest du gouvernorat 
de Jenine.

L’initiative REDD+
À Durban n 2011, la France a pris part à une 
déclaration conjointe pour accélérer la pré-
paration des pays du bassin du Congo au 
mécanisme REDD+. Les gouvernements 
du Congo, de la République démocratique 
du Congo et de la République centrafricaine 
ont par ailleurs signé les licences leur 
 donnant accès, sur nancement français, 
à l’imagerie satellitaire à haute résolution 
pour la protection des forêts.
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par lequel transitera une partie importante des 

fast start

3.5 Protéger la biodiversité

■

territoriales, des structures de recherche, des 

Une action remarquable de l’AFD 
et des ambitions fortes  
(nouveau Cadre d’intervention 
transversal climat pour l’AFD 
 novembre 2011)

L’AFD est un acteur majeur et innovant du 
nancement climat au niveau international : 

en termes quantitatif, avec près de 4,7 mil-
liards d’euros octroyés sur le biennum 2010-
2011 sur des projets « climat » représentant 
35 % des octrois annuels du groupe AFD sur 
la période et environ 10 % des nancements 
publics internationaux climat en faveur des 
pays en développement (en 2010), ainsi qu’en 
termes qualitatifs en ce qui concerne les 
méthodes et les instruments de nancement 
utilisés.
L’AFD envisage, dans le cadre d’intervention 
adopté n 2011, de poursuivre un position-
nement ambitieux de nanceur majeur de la 
lutte contre le changement climatique au 
niveau international.

➔
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■

Kenya : conservation  
de la biodiversité du Nord Kenya 
et développement des 
communautés pastorales
L’AFD et le FFEM soutiennent l’amélioration 
de la conservation de la biodiversité et la ges-
tion des ressources naturelles dans le Nord 
Kenya, à travers un projet visant à protéger 
la forêt de Marsabit ainsi qu’à mettre en place 
des réserves communautaires autour de la 
forêt pour favoriser une meilleure gestion 
des ressources naturelles locales (faune, eau, 
bois, énergie et pâturages) dans le cadre d’une 
gouvernance partagée. Le coût total du projet 
est de 12,5 millions d’euros, l’AFD et le FFEM 

nançant respectivement 8 millions d’euros 
sous la forme d’un prêt boni é, et 1,5 million 
d’euros en subvention, le différentiel de 
3 millions d’euros étant pris en charge par 
des contributions kenyanes.
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4.1  Prévenir les crises et assurer 
les transitions démocratiques 
en faisant de la justice et 
de l’État de droit une priorité 
des actions de développement

New Deal pour le dialogue internatio

 endossé le New Deal

4.1.1  À l'échelle internationale

la mondialisation du droit et de la réponse 

sée, contre la corruption, contre la drogue et 

4.   Promouvoir la stabilité et l’état de droit 
comme facteurs de développement

Des États légitimes et ef caces sont essentiels pour assurer un dévelop-
pement durable. Les tournants démocratiques opérés ces deux dernières 
années par un certain nombre de pays, en Afrique notamment, suscitent 
une vague d’espoir digne d’être soutenue.

Ainsi, au sein du Partenariat de Deauville, la France a contribué à faire 
de la gouvernance un pilier majeur, condition d’une réussite économique 
et sociale. Plus généralement, la France œuvre aux niveaux international, 
national et local pour la promotion de la bonne gouvernance par un 
soutien aux secteurs de la justice, par l’appui aux politiques foncières, 
aux processus de décentralisation, au développement urbain ou encore 
à la gouvernance nancière des pays partenaires.

Ces interventions montrent que le développement entretient des liens 
étroits avec les problématiques connexes, telles que la sécurité, 
notamment dans les pays du Sahel.

➔

➔
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Stolen Assets Recovery

4.1.2  À l'échelle nationale

ombudsman, Commission nationale des droits de 

4.1.3  À l'échelle locale

des populations des acteurs clés des politiques 

son inspiration de longues traditions de modes 

4.2   Appuyer la gestion 
des territoires

➔

➔

➔
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4.2.1 Appui aux politiques foncières

étrangers, de terres agricoles dans des pays 

➔

Haïti : élaboration du cadastre 
et sécurisation foncière
Parmi les actions dans le domaine des poli-
tiques foncières, en Haïti, au lendemain du 
séisme du 12 janvier 2010, le projet « Cadastre 
et sécurisation foncière » a béné cié de l’appui 

nancier et technique de la France à hauteur 
de 3,4 millions d’euros sur trois ans. Pour 
répondre aux besoins et à la demande de notre 
interlocuteur haïtien, le Comité interministé-
riel pour l’aménagement du territoire (CIAT), 
la proposition française revêt à la fois des 
aspects techniques liés à la cartographie et 
des aspects juridiques et politiques liés à 
l’analyse concrète de la situation juridique 
du foncier et du contexte institutionnel dont 
dépendent les acteurs du foncier en Haïti pour 
élaborer progressivement un pré-cadastre et 
mettre en place un dispositif de sécurisation 
foncière. Un projet conduit par la Banque inte-
raméricaine de développement (BID) s’inscrit 
dans l’esprit du projet proposé par la France, 
assurant ainsi cohérence de nos actions et 
pérennité de la réforme en cours.

Sénégal : appui aux maisons 
de justice de proximité
Au Sénégal, la France appuie les projets de 
maisons de justice de proximité qui s’inscrivent 
dans le cadre du plan décennal (2004-2014) 
de modernisation de la justice sénégalaise. 
Ce soutien vise à accompagner l’émergence 
d’une justice de proximité, avec un appui 
à la mise en place de 11 maisons de justice 
et de 11 structures d’information du justiciable 
plus légères. 
Ces projets ont pour but de : 
■   favoriser le développement de la médiation 

et de la conciliation 
■   mieux informer les populations sur leurs 

droits 
■   et désengorger les tribunaux. 
Le Sénégal est à ce titre à la pointe de cette 
expérience, à laquelle plusieurs pays de la 
sous-région portent un intérêt croissant et 
dont ils souhaitent s’inspirer.
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 sur le principe 

concernant les terres agricoles permettrait de 

4.2.2    Appui à la décentralisation  
et aux collectivités territoriales

les processus de décentralisation car ce 

international en soutenant la reconnaissance 

capacités humaines, mais aussi, et de plus en 

4.2.3  Appui au développement urbain 

➔

➔

Gouvernance urbaine et scalité 
locale en Afrique subsaharienne
En matière d’appui à la décentralisation, le MAE 
met en œuvre le Fonds de solidarité prioritaire 
(FSP) mobilisateur « Gouvernance urbaine et 

scalité locale en Afrique subsaharienne » 
au Burkina Faso, au Cameroun, au Mali, 
en Mauritanie, au Sénégal et au Togo. Doté 
de 2 millions d’euros, ce projet vise, d’une 
part, à appuyer les processus nationaux 
de décentralisation et d’autre part, à renfor-
cer les capacités des collectivités et des 
associations d’élus.
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Cities Alliance, 

Mise en œuvre  
des lignes directrices sur 
la décentralisation et l’accès 
aux services de base
Le ministère des Affaires étrangères appuie 
cinq programmes pilotes de mise en œuvre 
des lignes directrices internationales sur 
la décentralisation et l’accès aux services 
de base pour tous en partenariat avec ONU-
HABITAT (Sénégal, Burkina Faso, Laos), et 
l'Institut de la gestion déléguée (Togo, 
Comores).
La France appuie également l’élaboration 
du rapport mondial GOLD 3 de Cités et gou-
vernements locaux unis sur la décentralisa-
tion et l’accès aux services de base.
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■

pays les plus riches et celle des pays les plus 

■

■

, qui mesure la répartition des 

UNE APPROCHE  

GLOBALE DU  

DÉVELOPPEMENT

S’intégrer  

dans un monde 

en mouvement

5.   Un contexte en perpétuelle évolution

➔
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des organisations multilatérales, multiplication des 

principalement dans les enceintes internationales 

tant une cohérence des politiques comme la 
sécurité alimentaire, le changement climatique, 

6.1  Commerce et 
développement

commerciales internationales, en particulier celles 

6.   Une politique transversale  
dans un monde complexe : améliorer 
la cohérence des politiques publiques 
liées au développement

➔

➔



33Rapport bisannuel au Parlement
Mise en œuvre du document cadre « Coopération  
au développement : une vision française » (2010-2011)

6.2  Migrations et 
développement

personnes demeurent hors de leur pays natal, 

migrations, notamment en incitant les migrants 

■

■

proches demeurés au pays représentent des 

Réduire les coûts des transferts d’argent des 
migrants et optimiser leur impact sur le développe-
ment  outils et produits nanciers pour le aghreb 
et la Zone franc 

➔
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■

■

■

e-banking, mobile banking, cartes 

■

■

■

■

loppement local, notamment par la création 

les capacités locales, améliorer la situation des 
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7.1  La recherche et l’appui 
à l’enseignement supérieur, 
vecteurs essentiels 
du développement

chercheurs, la mise en réseau de chercheurs 

et le Centre de coopération internationale en Afrique 
contemporaine

Regards 
sur la terre
le think tank

7.   Encourager la diversité culturelle  
par la production et l’échange des savoirs 
et des cultures

➔

➔

Création de Campus France
Fin 2011, l’association Égide et le Groupe-
ment d’intérêt public (GIP) Campus France 
ont fusionné pour créer un établissement 
unique, Campus France, dédié à promouvoir 
l’excellence française en termes d’enseigne-
ment supérieur.
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ration selon une approche régionale et en impli

7.2   L'action culturelle 
extérieure de la France

7.2.1  Promouvoir la diversité culturelle

7.2.2  Promouvoir la langue française

➔

➔
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7.2.3   Agir à travers l’audiovisuel  
et les médias

7.3  Mobiliser l’expertise 
française

des organisations internationales constituent 

des échanges en technologies économiques 

tourisme, économie numérique, partenariats 

➔

➔
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8.1  Renforcer les partenariats 
avec la société civile

pement, préparation des grandes échéances 

8.2   Accompagner la coopération 
décentralisée 

tures de région, conduit des partenariats 

coopération se traduit par des partenariats 

8.   Les partenariats avec la société civile 
au service du développement

➔

➔

➔

Mali : action de l’ONG Équilibres 
& Populations
En concertation avec  une association malienne 
et les acteurs de la santé à Kayes, région la 
plus touchée par la pratique de l'excision  au 
Mali  (98 % des femmes), l'ONG Équilibres & 
Populations mène un programme pour chan-
ger les mentalités en impliquant notamment 
les migrants dans le processus d'abandon 
de la pratique. L'ONG assure aussi une prise 
en charge médicale des cas de complication 
les plus graves. Le conseiller régional santé 
de l'ambassade de France effectue un suivi 
régulier du projet.
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Atlas de la coopération 
décentralisée
L’atlas de la coopération décentralisée, régu-
lièrement mis à jour sur le site internet France 
diplomatie, présente, de manière cartogra-
phique, toutes les actions internationales 
de coopération décentralisée menées par 
les collectivités territoriales françaises.
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 9.1  Stratégie du DCCD pour 
l'Afrique subsaharienne

■

et assurer la création ou le maintien de plus 

■

S’ADAPTER  

AUX ENJEUX  

LOCAUX

Mettre en œuvre 

des partenariats  

différenciés

La diversité des outils et des instruments de l’aide au développement 
de la France complexi e le pilotage de la politique d’aide, mais permet 
de répondre de façon différenciée aux besoins de nos partenaires. 
La stratégie française dé nit quatre partenariats, différenciés selon les 
buts poursuivis, les moyens mobilisés et les instruments privilégiés. 
Elle décide de concentrer géographiquement les ressources programmables 
bilatérales, en xant des objectifs de répartition par partenariat.

Cette partie du rapport est organisée en fonction des partenariats 
différenciés, pour lesquels elle rappelle les grandes lignes stratégiques, 
les principales évolutions intervenues durant le biennum, les données 
d’APD disponibles, les nouveaux projets approuvés ainsi que quelques 
projets illustratifs des grands types d’opérations menées.

En 2011, pour la première année de mise en œuvre, on constate une 
dynamique positive en faveur de l’atteinte des objectifs de concentration 
de nos ressources dans les partenariats différenciés.

9.   L’Afrique subsaharienne

➔
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■

la reconnaissance des résultats économiques 

9.2   Panorama de notre aide 
en Afrique subsaharienne 
en 2010 et 2011

➔

Principaux chiffres d'APD

 

 

Part dans le total  

Principaux bailleurs de fonds 
(APD bilatérale brute)

er

e

e

e

Répartition par instruments  
(APD bilatérale brute)

Aides budgétaires globales  
à l’UEMOA et à la CEMAC
Dans le cadre de l’appui à l’intégration régio-
nale en Afrique occidentale et centrale, l’AFD 
verse 20 millions d’euros par an à l’Union 
économique et monétaire d’Afrique de l’Ouest 
(UEMOA) et à la Communauté économique 
et monétaire d’Afrique centrale (CEMAC).
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er

e e, 
e

e

e

e

9.3  Évolution des autorisations 
de nancements de l’AFD

 biennum

montant de ses engagements augmenter par 
rapport au biennum

 consacrée 

Cameroun : traitement de la dette
Le Cameroun a signé avec la France un C2D 
en mai 2007, dont une partie est affectée au 
secteur de l’éducation de base. Dans ce cadre, 
le pays entend mettre en œuvre une réforme 
du recrutement et de gestion des enseignants.

Le programme Afrique 
et Caraïbes en création
Le programme Afrique et Caraïbes en création 
(2,2 millions d’euros par an) mobilise un 
ensemble de partenaires pour accompagner 
depuis 20 ans le développement des lières 
culturelles en Afrique et dans les Caraïbes. 
Cette action devient en 2011 un programme 
de l’Institut français. Elle sera évaluée cou-
rant 2012.
Le programme appuie la création (organisa-
tion de la biennale de la photographie de 
Bamako, la biennale Danse l’Afrique danse, 
le festival de mode L’Afrique est à la mode…), 
soutient l’accès aux marchés nationaux et 
internationaux et l’économie culturelle de 
l’Afrique. Environ 1500 artistes, 40 festivals 
et 30 tournées sont aidés chaque année.

➔

Part de l'effort nancier de l'État (subventions, 
coût-État des prêts, C2D, ABG) consacré par 
l’AFD à l'ensemble de l'Afrique subsaharienne 
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Effort financier consacré à l'ensemble de l'Afrique subsaharienne
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9.4 Appui à la francophonie

■

■

■

lité touchant les secteurs économiques les plus 

6 %

4 %

3 %

4 %

2 %

8 %

41 %

32 %

6 %%

32 %

Secteurs sociaux (y compris éducation : 21 %,
dont frais d'écolage : 7 % de l'APD bilatérale brute
à l'Afrique subsaharienne)

Actions se rapportant à la dette

Multisecteurs et secteurs transversaux 
(y compris environnement : 2 %)

Secteurs productifs (y compris agriculture : 2 %)

Infrastructures et services économiques 
(y compris transport : 3 %)

Aide programme et aide alimentaire

Frais administratifs et autres

Accueil des réfugiés

Répartition sectorielle de l’aide bilatérale brute française en Afrique subsaharienne (2010)

➔

Aide au redémarrage de l’économie ivoirienne en 2011
À la n des combats, la France a rapidement 
accompagné la sortie de crise postélectorale 
ivoirienne par un prêt budgétaire de 350 millions 
d’euros et une garantie de 50 millions d’euros. 
La première tranche du prêt (200 millions d’euros) 
a été versée immédiatement et a essentiellement 
permis le paiement des salaires des fonctionnaires 
et l’assainissement d’Abidjan. La seconde tranche 
(150 millions d’euros) a été affectée à la relance 
économique du pays ainsi qu’au nancement 
partiel des dépenses socialement urgentes des 

secteurs de l’eau, de l’éducation et de la santé. 
En n, en décembre 2011, l’AFD a accordé sa 
garantie à deux banques ivoiriennes pour un prêt 
de 32,8 milliards de francs CFA (50 millions d’euros) 
à l’État ivoirien, destiné à apurer ses arriérés 
envers le secteur privé. Ces appuis d’urgence 
ont aidé à stabiliser le pays en participant au 
retour de la con ance des investisseurs, à la 
relance économique et au rétablissement des 
relations avec les bailleurs internationaux.
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10.1  Stratégie du DCCD 
pour les pays pauvres 
prioritaires (PPP)

10.   Pays pauvres prioritaires (PPP)

➔

➔

Principaux chiffres d'APD

Répartition par instruments 
(APD bilatérale brute)

Principaux bailleurs de fonds 
(APD bilatérale brute)

er

e

e

e

Projet d’hydraulique pastorale 
au Tchad
Depuis près de 15 ans, l’AFD accompagne 
des projets d’hydraulique pastorale. Parmi 
eux, le projet Almy al A a (de l’eau pour la 
paix) mené au Tchad central avec l’appui 
d’opérateurs spécialisés comme Iram-Antea. 
En créant de nouveaux points d’eau et des 
couloirs négociés de transhumance, il per-
met d’ouvrir de nouveaux pâturages et de 
retarder l’arrivée des troupeaux sur les 
zones cultivées. Le projet a entraîné une 
diminution sensible des con its dans des 
zones traditionnelles d’affrontement.

Objectif du DCCD 
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10.2   Panorama de notre aide 
dans les PPP en 2010 et 2011

e e e

e e e

➔

11 %

5 %

4 %

4 %

11 %

24 %

41 %

11 %24 %

1 %

Secteurs sociaux (y compris éducation : 25 % de l'APD
 bilatérale brute aux PPP, dont frais d'écolage : 18 % ;
 eau et assainissement : 6 % ; gouvernance : 4 %)

Actions se rapportant à la dette

Multisecteurs et secteurs transversaux 
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dans les pays pauvres prioritaires en 2010

Montant des subventions aux pays pauvres 
prioritaires entre 2008 et 2011 

0

100

200

300

400

500

600

700

2008 2009 2010 2011

Subventions totales Subventions aux PPP



46Rapport bisannuel au Parlement
Mise en œuvre du document cadre « Coopération  
au développement : une vision française » (2010-2011)

  

10.3  Évolution des 
autorisations de 

nancements de l’AFD

11.1   Stratégie du DCCD 
pour la Méditerranée

la réduction des inégalités notamment par une 11.1.1  Deux années marquées  
par les « printemps arabes »
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Tunisie a en outre été annoncé lors du sommet 

11.2   Panorama de notre  
aide dans les pays 
méditerranéens  
en 2010 et 2011
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e
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Principaux chiffres d'APD

Répartition par instruments 
(APD bilatérale brute)

Principaux bailleurs de fonds 
(APD bilatérale brute)
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Égypte : programme de renforcement du réseau de transmission électrique
L’AFD a approuvé le 27 mai 2010 l’octroi d’un 
prêt de 50 millions d’euros au gouvernement 
égyptien dédié au nancement d’un vaste projet 
de renforcement du réseau de transmission élec-
trique, en co nancement avec les bailleurs de 
fonds européens  BEI, KfW et Commission 
européenne à travers la Facilité d’investissement 
du voisinage (FIV). Ce projet, dont le montant 
total s’élève à 762 millions d’euros, permettra de 

répondre de manière able à la demande crois-
sante d’électricité, mais également de connecter 
au réseau les nouvelles centrales de production 
d’énergie renouvelable et de rendre possibles de 
futures interconnections avec les pays voisins 
de l’Égypte. Ce projet est un des 14 projets 
pilotes co nancés par la BEI et la KfW dans le 
cadre de l’Initiative pour la reconnaissance 
mutuelle des procédures.
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économiques, notamment dans le secteur du 

■

■

■

50 %

24 %
5 %

5 %

3 %

12 %

1 %

Secteurs sociaux (y compris éducation : 36 %, 
dont frais d'écolage : 29 % de l'APD bilatérale brute 
aux pays méditerranéens ; et eau et assainissement : 8 %)

Actions se rapportant à la dette

Multisecteurs et secteurs transversaux 
(y compris environnement : 9 %)

Secteurs productifs 

Infrastructures et services économiques 
(dont transport : 19 %) 

Autres  

Frais administratifs 0 %

24
12 %

Répartition sectorielle de l’aide bilatérale brute française  
dans les pays de la Méditerranée en 2010

Liban : programme d’urgence 
d’adduction d’eau au Sud Liban
Le Conseil de développement et de recons-
truction (CDR) a béné cié d’un prêt de 
12 millions d’euros de la part de l’AFD pour 
la remise en État du système d’adduction 
des villages de la zone de Nabatieh et 
 d’Hasbaya. Le programme porte sur trois 
objectifs : la réalisation de 78 kilomètres de 
réseau pour relier les villages de la zone, la 
construction de deux conduites principales, 
l’augmentation des capacités des stations 
de pompage dans la zone. Le coût d’approvi-
sionnement en eau des familles a été réduit.
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11.3   Évolution des autorisations 
de nancements de l’AFD

biennum

Part de l'effort nancier de l'État consacrée 
par l'AFD aux pays méditerranéens  

Fonds de solidarité prioritaire : 
consolidation de la francophonie 
au Liban (Beyrouth)
Si le français occupe une place historique 
privilégiée au Liban, ces dix dernières années 
ont mis en évidence la dilution de la langue 
française dans l’environnement économique, 
professionnel, culturel et médiatique libanais. 
La signature, en octobre 2010, par le Chef 
de l’État libanais d’un Pacte linguistique 
avec le secrétaire général de l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF), lors 
du sommet de la francophonie à Montreux 
traduit une volonté politique forte de confor-
ter le statut de la langue française sur l’en-
semble du territoire libanais.
À la demande des autorités libanaises, 
la France a souhaité accompagner cette 
démarche par la mise en œuvre d’un projet 
du Fonds de solidarité prioritaire (FSP) 
d’1 million d’euros. À la fois ambitieux et 
pragmatique, il porte sur des secteurs clés 
d’in uence et de diffusion. La convention de 

nancement a été signée le 17 novembre 2011 
par le ministre libanais de la Culture et l’am-
bassadeur de France à Beyrouth. Ce FSP 
vise à renforcer l’enseignement du français 
dans le système éducatif et sa qualité, à 
intensi er l’apprentissage du français dans 
les administrations, et à renforcer l’environ-
nement culturel francophone.

Turquie : lignes de crédit « Ef cacité énergétique » et « Énergies renouvelables » 
en faveur de la banque de développement industriel de Turquie (TSKB)
En coordination avec les autorités et les acteurs 
publics, l’AFD mène depuis plusieurs années 
une démarche de promotion de la nance envi-
ronnementale auprès des banques commer-
ciales de la région (Turquie, Égypte, Tunisie, 
Jordanie) a n d’exploiter les gisements impor-
tants d’ef cacité énergétique et les potentiels 
d’investissements en énergies renouvelables 

de leurs clients. En Turquie, l’AFD a mis en place 
en faveur de TSKB deux lignes de crédit de 
50 millions d’euros dédiées au nancement des 
investissements d’ef cacité énergétique ou 
de production d’énergie renouvelable des PME 
turques, tout en s’attachant à renforcer l’exper-
tise de la banque dans l’identi cation et l’instruc-
tion de ce type d’investissements.

➔
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12.1   Stratégie du DCCD  
pour les pays émergents

12.2   Panorama de notre aide 
dans les pays émergents 
en 2010 et 2011

12.   Pays émergents

➔

➔

Principaux chiffres d'APD

Répartition par instruments 
(APD bilatérale brute)

Principaux bailleurs de fonds 
(APD bilatérale brute)
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12.3   Évolution des autorisations 
de nancements de l’AFD

biennum

émergents

par rapport au biennum

dans les pays émergents augmentaient, la part 

12.4   Mobilité et soutien  
à la francophonie dans 
les pays émergents

second pays de destination des étudiants, essen

Indonésie : environnement
Le pays a décidé de réduire ses émissions 
de gaz à effet de serre d’au moins 26 % 
d’ici 2020. L’AFD a accordé trois prêts suc-
cessifs pour soutenir cette ambition et a 
accompagné sa coopération d’une exper-
tise. Ce programme permet d’encourager 
la lutte contre le changement climatique tout 
en promouvant les savoir-faire français.
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0 %

Secteurs sociaux (dont frais d'écolage : 15 % 
de l'APD bilatérale brute aux pays émergents)

Multisecteurs et secteurs transversaux 
(y compris environnement : 44 %)
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Infrastructures et services économiques 
(dont énergie 4 %) 

Frais administratifs 

Autres  

Répartition sectorielle de l’aide bilatérale brute française dans les pays émergents (2010)
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consacrée par l'AFD aux pays émergents

L’aide française à la Chine
Deuxième puissance économique et première 
démographie mondiale, l’émergence de la Chine 
pose des dé s majeurs à l’échelle mondiale. 
L’AFD intervient en Chine depuis décembre 2003 
grâce à l’extension de son mandat. Ce partena-
riat entre dans le cadre de la préservation des 
biens publics mondiaux, spécialement des ques-
tions climatiques et environnementales, et rejoint 
les priorités du gouvernement chinois dans le 
XIIe plan quinquennal, visant entre autres la dimi-
nution de l’intensité énergétique de 16 % au cours 
de la période 2011-2015. Cette démarche vise 

à soutenir des projets à impact local probant 
ainsi qu’à valoriser le savoir-faire français. L’AFD 
privilégie les projets ayant des incidences sur la 
réduction des gaz à effet de serre (production 
d’électricité, développement urbain et rural, ef ca-
cité énergétique dans l’industrie et les services). 
Depuis mi-2011, les prêts de l’AFD à la Chine se 
font sans mobilisation de coût-État. En 2010, la 
Chine est le troisième récipiendaire de l’APD 
bilatérale nette française (239 millions d’euros) 
du fait des frais d’écolage, de l’assistance tech-
nique et des prêts.
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13.1   Stratégie du DCCD pour 
les pays en crise ou sortie 
de crise

13.2   Panorama de notre aide 
dans les pays en crise 
en 2010 et 2011

composée par les dons et les opérations de 
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13.  Pays en crise ou en sortie de crise
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13.3  Évolution des autorisations 
de nancements de l’AFD

par rapport au biennum

21 %

9 %

9 %

2 %
3 %

3 %

19 %

15 %

19 %

21 %

9 %
19 %

15 %
Secteurs sociaux (dont gouvernance : 9 % 
de l'APD bilatérale brute aux pays en crise)

Actions se rapportant à la dette

Multisecteurs et secteurs transversaux

Secteurs productifs 

Infrastructures et services économiques 
(dont transport 14 %) 

Aide budgétaire et aide alimentaire 

Frais administratifs 

Autres

Aide humanitaire

Répartition sectorielle de l’aide bilatérale brute française dans les pays en crise (2010)

Des actions à incidence rapide  
sur les populations en Afghanistan
Le 27 septembre 2011, le comité ONG, consti-
tué au sein du conseil d’administration de 
l’AFD pour l’appui aux initiatives des ONG, 
a approuvé l’attribution d'une subvention 
de 643 616 euros, à la Mission d'aide au déve-
loppement des économies rurales (MADERA) 
en vue du renforcement des secteurs fores-
tier, agricole et de l’élevage en Afghanistan.
En n, en 2008, 2009 et 2010, la France (MEFI) 
a contribué à hauteur de 4 millions d’euros 
par an au Fonds duciaire pour la recons-
truction de l’Afghanistan (Afghanistan Recons-
truction Trust Fund, ARTF), géré par la Banque 
mondiale. La contribution française a parti-
cipé en particulier au développement des 
infrastructures énergétiques dans le district 
de Surobi, au béné ce direct des popula-
tions locales. La France contribuera à l’ARTF 
à hauteur de 4 millions d’euros par an sur la 
période 2012-2016.

Part des dons (subventions et ABG) 
consacrée par l'AFD aux pays en crise 
ou en sortie de crise 
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MOBILISER 

DES LEVIERS 

MULTILATERAUX

14.   Une aide multilatérale en progression 
similaire à l’aide totale de la France

L’aide multilatérale constitue un levier pour le développement, utile 
à plus d’un titre. Les organisations internationales de grande taille ont 
une responsabilité dans l’évolution internationale, capables d’une présence 
universelle, créatrices de cadres théoriques et pratiques de référence 
ou encore ayant les ressources pour nancer des projets de grande 
ampleur. La multiplication de fonds verticaux ou d’organisations 
spécialisées, si elle met en péril la cohérence générale du système 
multilatéral permet, a contrario, le développement d’expertises spéci ques 
de grande qualité. 

Renforcer notre in uence dans ces institutions, qu’il s’agisse de l’Union 
européenne, du système des Nations unies ou de celui de Bretton 
Woods, est un objectif qui passe par un nancement à la hauteur des 
enjeux de ces institutions. La France est le deuxième contributeur du FED, 
le cinquième contributeur au fonds AID de la Banque mondiale ou 
encore le deuxième contributeur au fonds mondial de lutte contre le sida, 
la tuberculose et le paludisme.
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-16 %   
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14.1   Une évolution de l’aide 
multilatérale française 
comparable à celle des 
autres donateurs

des réponses apportées par la communauté inter

tique une aide réputée légitime, rapidement attri

importante que celle des autres donateurs, ni en 

aide seulement par le canal multilatéral, soit 

14.2   La part de l’aide « bi-multi » 
est peu élevée en France

nette

14.3   Une forte concentration 
de l’aide multilatérale 
française

➔

➔
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e

14.4   L’investissement français 
dans le domaine 
multilatéral est mieux 
valorisé

un dialogue et une concertation plus grande des 

prennent également une importance croissante 

➔
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15.1   L’action européenne 
dans le monde

15.1.1 Situation de l’aide européenne

mission européenne transite par plusieurs instru

15.1.2  Partenariat avec les États  
de la zone Afrique, Caraïbes 
et  Paci que (ACP)

15.   Renforcer la dimension européenne 
de notre action

➔

➔

➔

Part, dans les décaissements de la CE en 2010, 
des partenariats différenciés français

FED Hors 
FED Total 

Pays en crise

Pays émergents  
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e

rielles ont été engagées dans une trentaine de 

démocratique du Congo pour lutter contre les 

15.1.3 Autres géographies d’intervention

réalisés dans cette région sur le plan économique, 

ment, les petites et moyennes entreprises et les 

➔

Nouveau cadre européen 
pour la sécurité alimentaire
En mai 2011, un nouveau cadre politique 
pour la sécurité alimentaire a été adopté par 
l’UE, pour prolonger la Facilité alimentaire 
lancée en 2008 en pleine crise et qui a alloué 
1 milliard d’euros à 50 pays au cours de la 
période 2009 2011. Ce cadre cible en prio-
rité les petits exploitants des pays les plus 
vulnérables et encourage la formation de 
marchés locaux et régionaux, pour pallier 
les effets du changement climatique et 
 l’instabilité persistante des prix des matières 
premières.

République démocratique 
du Congo : facilité V-FLEX
La Commission européenne a accordé, en 
2010, un nancement à la République démo-
cratique du Congo, au titre de la Facilité 
V-FLEX. 50 millions d’euros ont été versés 
sous forme d’aide budgétaire globale (ABG).
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15.2   Les nouvelles orientations 
stratégiques pour 
la politique européenne 
de développement

15.2.1  Réformes institutionnelles et 
cohérence globale de l’action 
de l’UE

15.2.2   Un nouvel agenda pour 
la politique européenne 
de développement

 La politique 
de développement de l’UE en faveur de la 

croissance inclusive et du développement durable, 

■

■

■

■

■

■

■

■

Afghanistan : projet d’amélioration 
de la production fruitière
La Commission européenne a appuyé, à tra-
vers un projet de 12 millions d’euros, le déve-
loppement de centres de production et de 
recherche sur différentes variétés de fruits 
en lien avec le ministre de l’Agriculture afghan.

➔

➔
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15.2.3   Les processus et modalités 
de mise en œuvre de l’aide sont 
améliorés

un document européen commun sera produit, 

15.3   Cadre nancier pluriannuel 
2014-2020

er

e

e

e

encore consolidée et les négociations tant sur les 

➔
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16.1   Des leviers sectoriels 
essentiels en faveur  
de la santé  
et de l’environnement

16.1.1   Le soutien à la santé (FMSLTP, 
GAVI, UNITAID, IFFIm)

téral pour le soutien au secteur de la santé 

16.1.1.1   Le Fonds mondial de lutte 
contre le sida, la tuberculose  
et le paludisme (FMLSTP)

dans la lutte contre les trois pandémies, essentielle 

16.   Aide multilatérale hors coopération 
européenne

➔

➔

➔

Aide hors UE imputée en 2010  

Pays en crise

Pays émergents

27 %

3 %
1 %

6 %

63 %

Afrique
Amérique

Asie
Europe

Océanie

27 %6 %

63 %

Répartition géographique de l'aide 
du FMLSTP en 2010
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quaires traitées par insecticides qui ont été dis

16.1.1.2   L’alliance mondiale pour les vaccins 
et l’immunisation (GAVI Alliance)

contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, 

aemophilus in uen a type b ou 

16.1.1.3   La Facilité internationale  
de nancement pour la vaccination 
(IFFIm)

frontloading

pluriannuels des donateurs et utilise ce pool 

➔ ➔

Les dix premiers béné ciaires du FMLSTP 
en 2010 

Chine

Les résultats de GAVI  
depuis 10 ans
Au cours des dix dernières années, GAVI a 

nancé la vaccination de plus de 250 millions 
d’enfants dans 72 pays parmi les plus pauvres 
du monde. 5,4 millions de décès ont été pré-
venus. GAVI estime à 4,5 millions le nombre 
de nouveaux décès qui seront évités grâce à 
son action entre 2010 et 2015. D’après les 
budgets approuvés pour 2012, les pays fran-
cophones devraient recevoir 25 % du sou-
tien total, sachant qu’en 2011 la part des 
naissances dans les pays francophones est 
égale à 12,7 % du total des naissances dans 
les pays éligibles à GAVI.
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16.1.1.4  UNITAID 

internationale d'achat de médicaments 

16.1.2   Le soutien à l’environnement 
(FEM, FTP, FMPM)

pour la lutte contre les polluants organiques per

Clean technology fund

tion de la production et de la consommation des 

cadre des Nations unies sur les changements 

➔
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16.2   Le système  
des Nations unies

unies et de ses agences spécialisées est 

16.2.1   Les contributions obligatoires 
françaises

Nations unies dans les prochaines années sera 

➔

➔

Détails des contributions françaises 
à l’ONU en 2011 

Contributions NU  
(obligatoires + volontaires) 883

Contributions totales  
comptabilisés en APD 202
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16.2.2   Les contributions volontaires 
françaises

16.2.3  L’aide « bi-multi » française

santé maternelle et de la lutte contre la mortalité 

16.3   Le système de Bretton 
Woods : la Banque mondiale 
et les banques multilatérales 
de développement

important au sein de chacune de ces institutions 

priorités stratégiques de sa politique de 

16.3.1   La place de la France dans 
les Banques multilatérales 
de développement

ex-æquo 

Voice

➔
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ex-æquo 

priorités sectorielles ou géographiques, tels que 

16.3.2   Les grands axes de l’action 
des banques multilatérales 
de développement

e 

Food Security Initiative impliquant le secteur 

ritaires traités au cours de la reconstitution du 
e

➔
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Rapport sur les institutions 
nancières internationales

Un rapport spéci que au Parlement détaille 
désormais chaque année, dans le cadre du 
débat budgétaire, l’activité de ces institutions 
(ainsi que du FMI) et l’action de la France en 
leur sein.



69Rapport bisannuel au Parlement
Mise en œuvre du document cadre « Coopération  
au développement : une vision française » (2010-2011)

17.1   Les engagements  
de la France en matière 
d’aide au développement

les engagements parmi les plus importants 

un calendrier pour atteindre un ratio 
d’APD en termes de revenu national brut de 
0,5 % en 2007, dont les deux tiers pour l’Afrique 
– ce qui représente au moins un doublement de 
l’APD depuis 2000 – puis de 0,7 % de l’APD rap-
porté au RNB en 2012

FINANCER LE 

DÉVELOPPEMENT

La réponse aux enjeux de la coopération internationale nécessite 
la mobilisation de volumes de nancements considérables qui vont 
bien au-delà de l’aide publique au développement traditionnelle. 
Néanmoins, les ux d’APD demeurent incontournables dans nombre 
de situations. Dans les pays les moins avancés et les pays à faible 
revenu, les volumes d’APD sont trois fois plus importants que les 
investissements directs étrangers, près de deux fois plus importants 
que les transferts de fonds des migrants, et sont même supérieurs 
à l’épargne domestique dans les pays à faible revenu. Il est donc 
nécessaire à la fois de poursuivre un effort de mobilisation de l’APD, 
en particulier en direction des pays les plus pauvres, et une approche 
élargie du nancement du développement o  le nancement public 
joue un rôle de plus en plus ciblé.

17.   L’aide publique au développement (APD)

➔
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17.2   Structure de l’APD française

■

■

■

■

Répartition de l’APD française par canal 
d’acheminement 

2010 2011

APD totale nette 9751 9345

Évolutions des crédits budgétaires 
pour les aides-projets 

2008 2009 2010 2011

➔
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18.1   La mobilisation 
des ressources 
domestiques

ter la question de la transparence dans la ges

➔

➔

18.   Passer de l’APD au nancement global 
du développement
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18.2   Les investissements 
privés internationaux

18.3   Les nancements 
innovants au service 
du développement

transports maritimes et aériens, communica

➔

➔

Conférence Initiative pour 
la transparence des industries 
extractives (ITIE)  mars 2011
De nombreux participants ont souligné que 
les crises dans le monde arabe re étaient 
l’importance de la transparence des res-
sources publiques comme facteur de stabilité 
nationale. Grâce à cette initiative, 500 millions 
de personnes peuvent savoir aujourd’hui 
ce que les ressources extractives rapportent 
à leur pays. Ces échanges s’inscrivent dans 
l’agenda plus large de la promotion de la 
transparence et de la lutte contre la corruption. 
L’avenir de l’ITIE réside notamment dans 
l’adhésion d’un plus grand nombre de parte-
naires, au premier rang desquels les pays 
émergents. Il s’inscrit également dans les 
perspectives très prometteuses des décou-
vertes de réserves pétrolières et minières 
sur le continent africain. Ces découvertes 
devraient impliquer des rentrées massives 
de fonds dans des pays o  l’ITIE pourrait 
contribuer au renforcement d’une chaîne de 
décision qui permettra l’utilisation équitable 
et durable des ressources extractives pour 
le développement.
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■

■

18.3.1   La Taxe internationale sur 
les transactions nancière (TTF) 
au pro t du développement

de la santé et de la lutte contre le changement 

18.3.2   Les pull mechanisms
Advanced mar-

ket commitments

pour créer des mécanismes de garantie, y compris 

AgResults

18.3.3   Quelques pistes pour de nouveaux 
nancements innovants

bunker 
fuels

gement climatique, est également menée dans 

➔

➔

➔
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18.4   Les nouveaux instruments 
nanciers au service 

du nancement 
du développement

➔
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19.1   Le quatrième forum 
de haut niveau pour 
l’ef cacité de l’aide 
à Busan

était conduite par le ministre en charge de la 

■

■

■

ment, qui a été endossé par tous les participants, 

actions et engagements pour une coopération 

des organisations internationales, de la société 

19.   Améliorer la qualité de notre aide 
et mieux rendre compte

La question de la qualité de l’aide apportée par les donateurs et de son 
ef cacité au regard des politiques de développement des pays parte-
naires est une préoccupation constante des acteurs du développement. 
La multiplicité des intervenants nécessite une coordination importante 
et la mise en œuvre d’un ensemble de principes communs aux inter-
ventions des uns et des autres. Les forums sur l’ef cacité de l’aide 
de Rome (2003), Paris (2005), Accra (2008) et Busan (2011) ont fondé 
les principes et engagements en la matière.

➔
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■

■

■

■

■

■   utiliser des cadres de résultats transparents, 

19.2   Études d’impacts et 
résultats des travaux 
d’évaluation

ad hoc

■

■

■

19.3   Mieux communiquer 
sur nos stratégies  
et nos actions

19.3.1   Produire des supports 
de communication concernant 
nos stratégies et nos actions

➔

➔

➔
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19.3.2   Organiser des manifestations 
d’envergure de manière 
coordonnée

nistration centrale, du réseau de coopération et 

e anni

➔
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par un accroissement des engagements dans le 

Répartition par instruments 

e rang des 

ANNEXES

Annexe I -  Structure et évolution de l’APD 
française en 2010 et 2011

➔

➔
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10000

Aide-projet (dons et prêts) 19 %

Assistance technique 13 %

Aide budgétaire 1%

Frais d'écolage 8 %

Autres dépenses non programmables
(coûts administratifs, réfugiés, 

aide alimentaire et humanitaire…) 8 %

Annulation de dettes
et rééchelonnement 11%

Aide européenne 21%

Aide multilatérale 
(hors Union européenne) 19 %

Répartition par instrument en 2010
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triennum

, soit 

28 %

3 %

3 %

13 %

53 %

Afrique
Amériques

Asie Europe
Océanie

2
3 %

53 %

Répartition géographique de l'aide 
programmable-pays en 2010
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Répartition par catégorie 
de revenu

Répartition par secteurs 
du Comité interministériel  
de la coopération internationale 
et du développement (CICID) 

APD nette hors dette en 2010

APD nette hors dette en 2010 Classement 
prêts nets

Chine

Philippines

➔

➔

0

500

1000

1500

2000

2500

2007 2008 2009 2010

PMA Pays à revenu intermédiaire - tranche inférieure
Autres pays à faible revenu Pays à revenu intermédiaire - tranche supérieure

Répartition par catégorie de revenus de l'APD bilatérale nette 
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Ces opérations matérialisées par des remises et 
des annulations de dettes présentent une part 

Répartition par institution 
gestionnaire

Répartition par secteurs du Comité interministériel de la coopération  
internationale et du développement (CICID)

2007 2008 2009 2010

   dont enseignement supérieur

➔
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ducation 

 pour mener des 

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

AFD MEFI MEN Coop. décentralisée DiversMAE

Engagement

47 %

36 %

30 %

15 %
11 %

1 %
6 %

24 %

13 %
9 %

1 %
6 %

Paiement

Répartition de l'APD bilatérale brute par opérateur en 2010 
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ex ante

Annexe II -  Matrice de 19 indicateurs de suivi 
de l’aide bilatérale française

➔

Indicateurs de moyens et de conformité 

N° Intitulé de l'indicateur Référence Valeur 
cible Valeur 2010 Valeur 2011

des engagements teur 

 

prioritaires
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ayant signé un accord 
de gestion concertée 

s'inscrit dans un 
processus harmonisé 

régional 
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Indicateurs de résultats par secteur

N° Intitulé de l'indicateur Référence Valeur 
cible Valeur 2010 Valeur 2011

la réalisation de leurs 

par les structures et 

concernés

engagés personnes personnes

année le cycle primaire 

engagés

personnes personnes

engagés personnes

améliorée

engagés personnes

amélioré ou sécurisé
 personnes

accompagnés engagés
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Le réseau de coopération 
(au 31 décembre 2011)

■

■

er

■

■

■

■

■

■

Les actions menées
■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

Les principaux opérateurs 
actifs dans le champ 
du développement 
AFD (Agence française 
de développement)

Annexe III -  Le réseau

➔

➔

➔

L’engagement de la France en 
matière d’aide au développement
4e contributeur mondial d’APD en volume et 
1er contributeur européen 
1er contributeur mondial à UNITAID 
2e contributeur mondial au Fonds mondial 
de lutte contre le sida, la tuberculose et le 
paludisme 
2e contributeur mondial à l’Alliance globale 
pour la vaccination et l’immunisation (GAVI).
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IRD (Institut de recherche pour 
le développement) et CIRAD  
(Centre de coopération internationale 
en recherche agronomique 
pour le développement)

Campus France 

CFI (Canal France international)

FEI (France expertise internationale) 

ADETEF 

France Volontaires

ESTHER (Ensemble pour une solidarité 
thérapeutique en réseau)

Institut français 

➔

➔

➔

➔

➔

➔

➔

➔
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2010 

 

e

 

e

Annexe IV -  Les temps forts  
des deux dernières années
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2011

e

e

e

er
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International 
Finance Facility for Immunisation

est rendu plus aigu par les conséquences de la 

contre les pandémies, sécurité alimentaire, 

■

multilatérale, qui regroupe les participations 

■

■

pement, dans le cadre multilatéral ou, le cas 

Annexe V -  Les budgets des trois principaux 
ministères en charge de l’APD

➔
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■

■

■

programme, qui contient notamment la contri

Pour en savoir plus
Sites du ministère des Affaires étrangères :
www.diplomatie.gouv.fr 
www.latitudefrance.org

Sites du ministère de l’Économie et des 
Finances :
www.economie.gouv.fr
www.tresor.economie.gouv.fr/
aide-au-developpement 

Les opérateurs et partenaires :
www.adetef.fr 
www.aefe.fr 
www.afd.fr
www.campusfrance.org
www.c .fr 
www.esther.fr 
www.fondation-alliancefr.org
www.france-expertise-internationale.eu 
www.france-volontaires.org 
www.institutfrancais.com 
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et seront nécessaires dans le cadre de la 

Le bilan des OMD : des 
« progrès substantiels »…

■

le pourcentage de la population n'ayant pas 

■

primaire pour tous ou sont sur le point 

■

■

■

■

… mais insuf sants au vu 
des dé s restant à relever…

les sources d'eau améliorées sont et demeurent 

… et des inégalités qui perdurent

Annexe VI -  Bilan et avancement des OMD

➔

➔

➔

➔
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Tableau de suivi 2012 des Objectifs du millénaire pour le développement

Objectifs et cibles
Afrique Asie

Océanie
Amérique 

latine  
et Caraïbes 

Caucase  
et  

Asie centraledu Nord subsaharienne de l’Est du Sud-Est du Sud de l’Ouest

OBJECTIF 1 | Éliminer l’extrême pauvreté et la faim
Réduire de moitié 
l’extrême pauvreté 

pauvreté 
faible

pauvreté 
très forte

pauvreté 
modérée

pauvreté 
forte

pauvreté 
très forte

pauvreté 
faible

pauvreté 
très forte

pauvreté 
modérée

pauvreté 
faible

Emploi productif et décent
très large 

pénurie de 
travail décent

très large 
pénurie de 

travail décent

large pénurie 
de travail 
décent

large pénurie 
de travail 
décent

très large 
pénurie de 

travail décent

large pénurie 
de travail 
décent

très large 
pénurie de 

travail décent

pénurie 
modérée de 

travail décent

pénurie 
modérée de 

travail décent

Réduire la faim de moitié faim 
faible

faim 
très forte

faim 
modérée

faim 
modérée

faim 
forte

faim 
modérée

faim  
modérée

faim 
modérée

faim 
modérée

OBJECTIF 2 | Assurer l’éducation primaire pour tous
Scolarité primaire universelle scolarisation 

élevée
scolarisation 

modérée
scolarisation 

élevée
scolarisation 

élevée
scolarisation 

élevée
scolarisation 

élevée — scolarisation 
élevée

scolarisation 
élevée

OBJECTIF 3 | Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
Scolarisation égale des filles 
à l’école primaire 

proche 
de la parité

proche 
de la parité parité parité parité proche 

de la parité
proche 

de la parité parité parité

Part des femmes dans 
la main-d’oevre rémunérée 

part 
faible

part 
moyenne

part 
importante

part 
moyenne

part 
faible

part 
faible

part 
moyenne

part 
importante

part 
importante

Représentation féminine  
dans les parlements nationaux

représentation 
faible

représentation 
modérée

représentation 
modérée

représentation 
faible

représentation 
faible

représentation 
faible

représentation 
très faible

représentation 
modérée

représentation 
faible

OBJECTIF 4 | Réduire la mortalité des enfants
Réduire de deux tiers la 
mortalité des moins de 5 ans 

mortalité 
faible

mortalité 
élevée

mortalité 
faible

mortalité 
faible

mortalité 
modérée

mortalité 
faible

mortalité 
modérée

mortalité 
faible

mortalité 
modérée

OBJECTIF 5 | Améliorer la santé maternelle
Réduire de trois quarts 
la mortalité maternelle 

mortalité 
faible

mortalité 
très élevée

mortalité 
faible

mortalité 
modérée

mortalité 
élevée

mortalité 
faible

mortalité 
élevée

mortalité 
faible

mortalité 
faible

Accès à la médecine procréative accès 
modéré

accès 
faible

accès 
élevé

accès 
modéré

accès 
modéré

accès 
modéré

accès 
faible

accès 
élevé

accès 
modéré

OBJECTIF 6 | Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies
Stopper le VIH/sida et inverser 
la tendance actuelle

incidence 
faible

incidence 
élevée

incidence 
faible

incidence 
faible

incidence 
faible

incidence 
faible

incidence 
faible

incidence 
faible

incidence 
faible

Stopper la tuberculose et  
inverser la tendance actuelle

mortalité 
faible

mortalité 
élevée

mortalité  
faible

mortalité 
modérée

mortalité 
modérée

mortalité 
faible

mortalité 
élevée

mortalité 
faible

mortalité 
modérée

OBJECTIF 7 | Assurer un environnement durable
Réduire de moitié la population 
sans eau potable améliorée

couverture 
élevée

couverture 
faible

couverture 
élevée

couverture 
modérée

couverture 
élevée

couverture 
modérée

couverture 
faible

couverture 
élevée

couverture 
modérée

Réduire de moitié la population 
sans assainissement

couverture 
élevée

couverture 
très faible 

couverture 
très faible 

couverture 
faible

couverture 
faible

couverture 
modérée

couverture 
faible

couverture 
modérée

couverture 
élevée

Améliorer la vie des habitants 
de taudis

proportion 
modérée 

d’habitants 
de taudis

proportion 
très élevée 
d’habitants 
de taudis

proportion 
modérée 

d’habitants 
de taudis

proportion 
élevée 

d’habitants 
de taudis

proportion 
élevée 

d’habitants 
de taudis

proportion 
modérée 

d’habitants 
de taudis

proportion 
modérée 

d’habitants 
de taudis

proportion 
modérée 

d’habitants 
de taudis

—

OBJECTIF 8 | Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 
Utilisateurs d’Internet utilisation 

élevée
utilisation  
modérée

utilisation 
élevée

utilisation 
modérée

utilisation  
faible

utilisation 
élevée

utilisation  
faible

utilisation 
élevée

utilisation 
élevée

Ce tableau donne des informations à deux niveaux. L’explication dans chaque case indique le taux de réalisation de chaque cible. Les couleurs montrent la tendance vers la réalisation 
de la cible, selon la légende ci-dessous : 

A déjà atteint la cible ou devrait l’atteindre d’ici à 2015. Ni progrès ni détérioration.

Progrès insuffisants pour atteindre la cible si les tendances actuelles perdurent. Données manquantes ou insuffisantes.
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Instruments actuels  
de l’aide européenne

Le Fonds européen de développement 

 

Annexe VII -  Aide multilatérale transitant 
par l’Union européenne

➔

32 %

24 %

16 %

8 %

 1 %
 16 %

 3 %
 2 %

32

24 %8 %

6 %

%

10e Fonds européen de développement (FED)

Instrument de coopération au développement (ICD)

Aide humanitaire

Instrument de stabilité (IfS) 

Instrument européen pour la démocratie 
et les droits de l'homme (IEDDH)

Instrument d'aide de pré-adhésion (IAP)

Instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)

Instrument de coopération et la sûreté nucléaire (INSC)

Répartition de la dépense d’action extérieure de l’UE par instrument de coopération

77 %

9 %

3 %
1 %

 10 %

77

%
1 %

Afrique 

Caraïbes 

Pacifique 

TOM 

Non ventilé

Répartition géographique 
des décaissements FED - 2010
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L'Instrument de nancement  
de la coopération au développement 

relles, y compris énergie, sécurité alimentaire, 
coopération dans le domaine des migrations et 

L’Instrument européen de voisinage 
et de partenariat 

L’Instrument de préadhésion 

des capacités institutionnelles, la coopération 

L'Instrument européen pour 
la démocratie et les droits de l’homme 

L'Instrument de stabilité 

➔

➔

➔

➔

➔

27 %

21 %

27 %

9 %

8 %

8 %

Infrastructures sociales : éducation, santé, 
eau et assainissement, gouvernance et 
État de droit, société civile, etc.

Infrastructures économiques et de services : 
transports, communications, énergies, autres

Production : agriculture, forêt et pêche, industrie, 
mines et construction, commerce et tourisme 

Multisecteur : environnement, etc. 

Soutien budgétaire, aide alimentaire, etc.

Autres, y compris aide d'urgence, etc. 

Répartition sectorielle des décaissements FED - 2010
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Géographies d’intervention 
de l’aide européenne

Vers une réforme des instruments 
nanciers de l’UE

Vulnerability- ex

er

présenter un rapport au Conseil et au Parlement 

➔

➔

Afrique
Amérique
Asie

Europe
Moyen-Orient

non ventilable 
par pays

Océanie

43 %

10 % 10 %13 % 16 %

7 %
1 %

Répartition géographique de l'APD nette 
européenne 2010



97Rapport bisannuel au Parlement
Mise en œuvre du document cadre « Coopération  
au développement : une vision française » (2010-2011)

Ensemble des contributions 
versées par la France aux 
Nations unies

Focus sur les principales 
contributions volontaires

Le Programme des Nations unies pour 
le développement (16 millions d’euros 
au total, 15e rang des contributeurs)

➔

➔

Annexe VIII -  Contributions au système 
des Nations unies

Contributions françaises comptabilisables en l'APD  
aux organisations des Nations unies en 2011 

En millions 
d’euros En % total
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Vers une sécurité alimentaire 
durable en Afrique

Le Haut-commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés (UNHCR, 14 millions 
d’euros, 17e rang des contributeurs)

coordonner l'action internationale pour pro

rapatriés, de personnes déplacées internes et 

L’Of ce de secours et de travaux 
des Nations unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient 
 UNRWA (6 millions d’euros, 15e rang 

des contributeurs)

générale des Nations unies par la résolu

er

e

Partenariat France  PNUD
Depuis 2004, un partenariat France-PNUD à 
hauteur de 200 000 euros par an permet de 

nancer quelques projets conjoints (activi-
tés du pôle de Dakar pour la gouvernance 

nancière depuis 2006, un projet de déve-
loppement de capacités pour lutter contre la 
malnutrition et la crise alimentaire au Niger, 
un projet d’inclusion des jeunes dans les 
marchés de l’emploi et du logement dans le 
bassin méditerranéen en partenariat égale-
ment avec la Turquie), l’organisation d’évé-
nements conjoints (lancement du RDH), et 
la mise à disposition de personnels (six 
experts techniques internationaux, six jeunes 
experts et six volontaires des Nations unies 
en cours), auxquels s’est ajouté, à compter 
de l’été 2012, un diplomate français.

Les dix premiers béné ciaires  
du PNUD en 2010 

En millions 
de dollars US

Congo

Nigéria

➔

➔
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phares dans les domaines de la santé et de 

Le Fonds des Nations unies pour 
l’enfance - UNICEF (15 millions d’euros,  
17e rang des contributeurs)

L’OMS, le FNUAP, l’UNICEF,  
et ONU Femmes33  

Le Fonds international de développement 
agricole - FIDA (35 millions d’euros  
sur la période 2010-2012, 11e rang 
des contributeurs)

e 

➔

➔

➔
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Stratégie française de coopération 
au développement

Document cadre « Coopération au développe-
ment : une vision française »

Un monde qui change : bilan 
des progrès sur les quatre enjeux 
stratégiques de notre politique 
de développement 

Contribuer à une croissance durable  
et partagée dans le monde

Stratégie eau et assainissement de l’AFD

Lutter contre la pauvreté et réduire les 
inégalités

La France et les O D

Agir pour les populations, préserver les 
Biens publics mondiaux

Nutrition dans les pays en développement

tenariat mondial pour la sécurité alimen-
taire
Les pays en développement et la nutrition, 

Coopération internationale et développement 
en santé, stratégie française 2011-2015

L’action extérieure de la France pour l’éduca-
tion dans les pays en développement, 2010-
2015
 La stratégie française pour l’égalité femme-
homme

L’action extérieure de la France contre le chan-
gement climatique

Protéger la biodiversité

Promouvoir la stabilité et l’état de droit

La gouvernance démocratique et les droits de 
l’homme

Une approche globale 
du développement : s’intégrer 
dans un monde en mouvement

De la diversité : encourager la production et 
l’échange des savoirs et des cultures

La France et la promotion de l’archéologie à 
l’étranger
Promouvoir le livre français
Promouvoir la langue française dans le monde, 

La France et les enjeux globaux des technolo-
gies de l’information et de la communication, 

L’action audiovisuelle extérieure

 La France et la formation professionnelle supé-
rieure à l’international
L’accueil en France des étudiants étrangers, 

L’action de la France en faveur de l’innovation, 

La promotion de l’expertise française à l’inter-
national

Les partenariats avec la société civile 
au service du développement

Orientations françaises pour l’action internatio-
nale des collectivités territoriales

Annexe IX -  Publications

Les publications listées ci-dessous ne prétendent pas à l’exhaustivité. 
Elles regroupent les principaux documents stratégiques publiés 
en 2010 et 2011.
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Mobiliser les leviers multilatéraux

Renforcer la dimension européenne de notre 
action

Stratégie française pour la politique européenne 
de développement

Aide multilatérale, hors coopération 
européenne

Stratégie française pour la Banque mondiale, 

Améliorer la qualité de notre aide 
et mieux rendre compte

Le G8 et le développement

Des ressources accessibles 
en ligne
Retrouvez l’ensemble de ces publications 
sur le site Internet du MAE :
www.diplomatie.gouv.fr
> Les ministres et le ministère
> Publications
>  Enjeux planétaires/coopération 

internationale
> Choisir la collection concernée
Certains documents, gurent également sur 
le site Internet de la direction générale du 
Trésor, au sein du MEFI : 
www.tresor.economie.gouv.fr
Les publications et les vidéos de l’AFD (une 
centaine sur la période) sont accessibles sur 
son site, via un moteur de recherche permet-
tant de s’orienter par secteur et par géogra-
phie : www.afd.fr/home/publications
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LISTE  

DES SIGLES ET 

ABREVIATIONS

AB  

ABG  

ADETEF  

AE  

AEFE  

AFD  

AFRITAC  

AGF   

UN Secretary General’s high-level Advisory Group on Climate Change Financing
AID  

AIEA  

AMC  Advanced market commitments
APD  

APE  

ARIZ  

AT  

AUF  

BAfD  

BAsD  

BEI  

BERD  

BID  

BMD  

BPM  

BRIC  

CAD  

C2D  

CE  Commission européenne
CEDEAO  

CDR  

CEMAC  

CGLU  

CIAT  

CICID  
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CIF  

CIR  

CIRAD   Centre de coopération internationale en recherche agronomique  

COM  

CONFEMEN    
en partage

COS  

CP  Crédit de paiement
CPI  Cour pénale internationale
CSA  Comité de la sécurité alimentaire mondiale
CTFD  

DCCD  

DGDEV  

ÉPIC  

EPT  

EU-ETS  

FAA  

FAD  

FAsD  

FAE  

FAO (OAA)  

FCI  

FEC  

FED  

FEI  

FEM  

FFEM  

FIAS   Facility for Investment Climate Advisory Services  

FIDA  

FIDH  

FISEA  

FIV  

FMI  

FMLSTP  

FNUAP  

F’SATI  

FSP  

FTP  CTF  

GAFI  

GAVI  

GIP  

GISA  

GRET  

HCR  

IADM  
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IAEAR (RWSSI)    

IAP  

IATI  

ICD  

IDE  

2IE  

IEDDH  

IEVP  

IFFIm  

IFRE  

IPBES  

IRD  

ITIE  

JICA  

KfW  KreditanstaltfürWiederaufbau
MADERA  

MAE  

MEFI  

METAC  

MOPAN  

MRI  

OACI  

OCDE  

ODD  

OHADA  

OIT  

OMC  

OMD  

OMI  

OMP  

OMS  

ONG  

ONU  

ONUDC  

ONUDI  

OPEP  

PAM  Programme alimentaire mondial
PCPA  

PED  

PNUE  

PPP  

PPTE  

PRCC  

PTOM  

PWA  
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REDD+    

RCA  

RNB  

SFI  

SGNU  

SPG  

SNB  

StAR  Stolen Assests Recovery
TIC  

TSKB  

TTF  

UE  

UEMOA  

UNESCO  

UNICEF  

UNITAID  

UNRWA  

UPM  
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LISTE DES 

GRAPHIQUES ET 

DES TABLEAUX
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